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l'économique : on décréta l'interdiction de l'émigration des ouvriers de peur de perdre
de la main-d'œuvre, tandis que la Révocation de l'Edit de Nantes forçait à
l'expatriation beaucoup de ceux qui, par leur intelligence, assuraient la prospérité du pays.

Voilà, Messieurs les chefs d'entreprises, quelques destins de ceux qui vous ont
précédés, quelques exemples dont on peut s'inspirer, quelques fautes qu'il ne faut pas
commettre. Cependant pour terminer sur une note résolument encourageante, je
voudrais vous rappeler qu'un chef d'entreprise connut après sa mort la double gloire
d'être canonisé puis chansonné. L'histoire en est fort ancienne mais vaut la peine
d'être rappelée. Le roi Clotaire ayant décidé de faire fabriquer un trône en or livra
la quantité de métal nécessaire. L'atelier qu'il avait chargé de ce travail lui fournit
non un, mais deux trônes. Car le chef de l'entreprise, ayant déjà le goût des formes
allégées, avait si judicieusement réparti le métal qu'il put construire deux sièges

semblables.
De là à nommer cet habile homme grand maître de la Monnaie puis, après qu'il

eût embrassé l'état ecclésiastique, lui confier une communauté religieuse et industrielle
de 500 membres, il n'y eut qu'un pas, vite franchi.

Et c'est ainsi que Eligius devint le grand saint Eloi, que non seulement il aida
le roi Dagobert dans une circonstance délicate rappelée par la chanson, mais qu'il
devint patron des orfèvres et de tous les ouvriers qui manient le marteau.

Admirable destin que je souhaite à tous les chefs d'entreprises.
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